
À partir du 2 septembre, le Bus France Services de Mont de Marsan Agglo, aide 
itinérante pour les démarches administratives, met en place de nouvelles modalités 
d’accueil afin de mieux répondre aux besoins des usagers. Les horaires de permanence 
évoluent (9h-12h / 14h30-17h) et la prise de rendez-vous est désormais possible (par 
téléphone ou par mail) pour faciliter leur déplacement. 

L’administration à sa porte !
Depuis 2020, le Bus France Services sillonne le territoire de l’agglomération, hors Mont 
de Marsan et Saint-Pierre-du-Mont, pour rapprocher les usagers des services publics 
et les accompagner dans leurs démarches administratives en ligne. Le bus est présent 
dans les communes tous les 15 jours. 

Planning des permanences : 
Dans les mairies des communes rurales 
ou sur montdemarsan-agglo.fr

Prise de rendez-vous : 
06 17 52 70 83 • 06 17 52 90 53
busfranceservice@montdemarsan-agglo.fr
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